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Les objectifs
généraux

ü permettre aux citoyens de mieux comprendre l'Union, 

son histoire et sa diversité

ü promouvoir la citoyenneté européenne et améliorer les 

conditions de la participation civique et démocratique 

au niveau de l'Union



Les objectifs
spécifiques ü sensibiliser au travail de mémoire, à l'histoire et aux 

valeurs communes, ainsi qu'au but de l'Union, qui est de 

promouvoir la paix, ses valeurs et le bien-être de ses 

peuples, en favorisant le débat, la réflexion et la mise en 

place de réseaux



Les objectifs
spécifiques ü encourager la participation démocratique et civique des 

citoyens à l’échelle de l’Union, en leur permettant de 

mieux comprendre l’élaboration des politiques de l’Union 

et en promouvant les possibilités d'engagement sociétal 

et interculturel ainsi que le volontariat au niveau de 

l’Union



Les missions
du point de 

contact

ü faciliter l’accès au programme en assurant une diffusion

ciblée, efficace et proche du terrain

ü identification des besoin actuels du pays en matière de

l’éducation à la citoyenneté, du travail de mémoire, et de

la participation citoyenne

ü aide concernant la procédure de demande



Les missions
du point de 

contact
ü identification de partenaires potentiels à l’étranger

ü identification d’opportunités de participation à des

projets à l’étranger pour des partenaires

luxembourgeois

ü dissémination des résultats des projets financés



Les missions
du point de 

contact
ü coordination avec les organisations porteuses des

autres programmes de financement de l’Union

ü identification d’opportunités de financement

additionnelles

ü développement futur du programme post 2020



Volet n° 1 
Mémoire 

européenne

ü financement d’activités invitant à la réflexion sur la diversité 

culturelle européenne et sur les valeurs communes

ü projets qui se penchent sur les causes des régimes totalitaires 

de l’histoire moderne de l’Europe (nazisme, Holocauste, fascisme, 

stalinisme, régimes communistes totalitaires)

ü une préférence est accordée aux actions qui favorisent la 

tolérance, la compréhension mutuelle, le dialogue interculturel 

et la réconciliation



Volet n° 1 
Mémoire 

européenne
ü Types d’organisations: autorités publiques locales/régionales ou 

organisations à but non lucratif, organisations de la société́ civile, 

associations de victimes, organismes culturels, associations de 

jeunesse, établissements scolaires, instituts de recherche et les 

associations de villes jumelées

ü Organisations d'un État membre au moins, préférence donnée à 

des projets transnationaux



Volet n° 1 
Mémoire 

européenne
ü subvention maximale éligible pour un projet: 100 000 euros

ü Pourcentage de préfinancement: 50%

ü durée maximale du projet: 18 mois

ü date limite de soumission en 2018 : 1er mars 2018



Volet n° 1 
Mémoire 

européenne

Priorités spécifiques

ü Commémoration d'évènements ayant changé le cours de

l'histoire européenne récente

ü Société civile et participation civile sous les régimes totalitaires

ü Ostracisme et perte de citoyenneté sous les régimes totalitaires:

comment en tirer des enseignements pour aujourd'hui

ü Transition démocratique et adhésion à l'Union européenne



Volet n° 1 
Mémoire 

européenne

Commémorations pour 2018

ü 1918 : Fin de la Première Guerre mondiale - montée des États-nations et échec des

tentatives de création d'une coopération et d'une coexistence pacifique à l'échelle

européenne récente

ü 1938-1939 : Début de la Seconde Guerre mondiale

ü 1948 : Début de la Guerre froide

ü 1948 : Congrès de la Haye et intégration de l'Europe

ü 1968 : Mouvements de protestation et en faveur des droits civils, invasion de la

Tchécoslovaquie, manifestations d'étudiants et campagne d'antisémitisme en Pologne



Volet n° 1 
Mémoire 

européenne

      Commémorations pour 2019

ü 1979 : Élections au Parlement européen – 40 ans se sont écoulés depuis la 

premiere élection des membres du PE au suffrage universel direct en 1979 

ü 1989 : Révolutions démocratiques en Europe centrale et orientale et chute du Mur 

de Berlin 

ü 2004 : 15 ans de l'élargissement de l'UE aux pays d'Europe centrale et orientale 



Volet n° 1 
Mémoire 

européenne

      Commémorations pour 2020

ü 1950 : Déclaration de Robert Schuman 

ü 1990 : Réunification allemande 

ü 2000 : Proclamation de la Charte européenne des droits fondamentaux 

ü Note: les demandes soumises en 2018 peuvent porter sur les 

commémorations de 2018, 2019, et 2020. 



Volet n° 2: 
engagement 

démocratique et 
participation civique

ü financement d’activités portant sur la participation civique au 

sens le plus large du terme, et plus particulièrement sur les 

activités directement liées aux politiques de l’Union, en vue de 

participer concrètement au processus d’élaboration des 

politiques de l’Union

ü soutien aux projets favorisant la compréhension mutuelle, 

l’apprentissage interculturel, la solidarité, l'engagement dans la 

société et le volontariat au niveau de l’Union



Volet n° 2: 
engagement 

démocratique et 
participation civique

Priorités spécifiques

ü L'euroscepticisme: comprendre et débattre

ü Solidarité en temps de crise

ü Lutter contre la stigmatisation des «immigrés» et élaborer des

contre-discours afin de favoriser le dialogue interculturel et la

compréhension mutuelle

ü Débat sur l'avenir de l'Europe



Volet n° 2: 
engagement 

démocratique et 
participation civique

      Mesure «jumelage de villes» 

ü Types d’organisations: villes et municipalités ou leurs comités de 

jumelage ou autres organisations à but non lucratif représentant 

les autorités locales 

ü Nombre de partenaires: municipalités d'au moins 2 pays éligibles, 

dont au moins un est un État membre de l’UE 



Volet n° 2: 
engagement 

démocratique et 
participation civique

Mesure «jumelage de villes»

ü subvention maximale éligible pour un projet: 25 000 euros

ü durée maximale de la rencontre: 21 jours

ü dates limite de soumission en 2018 : 1er mars et 1er septembre

ü Pas de préfinancement (seulement remboursement)



Volet n° 2: 
engagement 

démocratique et 
participation civique

      Mesure «réseaux de villes» 

ü Types d’organisations: les villes et municipalités ou leurs comités ou réseaux de 

jumelage; autres niveaux d'autorités locales/régionales; fédérations/associations 

d’autorités locales; organisations à but non lucratif représentant les autorités 

locales 

ü Les autres organisations associées au projet peuvent être des organisations de 

la société civile à but non lucratif

ü Nombre de partenaires: municipalités d'au moins 4 pays éligibles, dont au moins 

un est un État membre de l’UE 



Volet n° 2: 
engagement 

démocratique et 
participation civique

      Mesure «réseaux de villes» 

ü thématique commune dans une perspective à long terme 

ü groupes cibles définis pour lesquels les thèmes retenus revêtent 

un intérêt particulier 

ü associer des membres de la communauté actifs dans le domaine 

ü de point de départ aux initiatives et actions futures entre les villes 

concernées 



Volet n° 2: 
engagement 

démocratique et 
participation civique

Mesure «réseaux de villes»

ü subvention maximale éligible pour un projet: 150 000 euros

ü Pourcentage de préfinancement: 50%

ü durée maximale du projet: 2 ans

ü dates limite de soumission en 2018 : 1er mars et 1er septembre



Volet n° 2: 
engagement 

démocratique et 
participation civique

Mesure «projets de la société civile»

ü partenariats transnationaux et des réseaux auxquels sont

directement associés des citoyens

ü participer concrètement au processus d’élaboration des

politiques de l’Union

ü activités: promotion d'un engagement dans la société et de la

solidarité, recueil d'opinions, volontariat



Volet n° 2: 
engagement 

démocratique et 
participation civique

      Mesure «projets de la société civile» 

ü candidats: organisations à but non lucratif, telles qu'organisations de la société́ 

civile, établissements éducatifs, instituts culturels ou de recherche 

ü partenaires: autorités publiques locales/régionales ou organisations à but non 

lucratif, telles qu'organisations de la société civile, établissements éducatifs, 

instituts culturels ou de recherche ainsi que comités ou réseaux de villes jumelées

ü nombre de partenaires: organisations d'au moins 3 pays éligibles, dont au moins 

un est un État membre de l’UE 



Volet n° 2: 
engagement 

démocratique et 
participation civique

Mesure «projets de la société civile»

ü subvention maximale éligible pour un projet: 150 000 euros

ü Pourcentage de préfinancement: 50%

ü durée maximale du projet: 18 mois

ü dates limite de soumission en 2018 : 1er mars 2018




